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   NOUS CONTACTER

VOS DÉMARCHES

PÔLE DÉCHETS 

PPEETTRR  DDUU  PPAAYYSS  DDEE  SSAARRRREEBBOOUURRGG

RAPPEL : L’ACCÈS À L’ENSEMBLE DES DÉCHÈTERIES REQUIERT 
UN PASS PERSONNEL !

N’OUBLIEZ PAS D’ADOPTER LES 
BONS GESTES EN TRIANT VOS 

DÉCHETS !

STOP AUX 
SACHETS ET AUX 
SACS POUBELLES 
EN PLASTIQUE 

DANS LES BORNES 
DE DÉCHETS 

ALIMENTAIRES !

STOP AUX SACS 
POUBELLES 

NOIRS DANS LE 
BAC DE TRI !

Depuis le 30 juin 2025, des barrières ont été installées dans 
chaque déchèterie. De ce fait, la possession d’un pass 
d’accès est obligatoire pour l’ensemble des usagers du 
territoire du Pays de Sarrebourg. 
Pour les usagers qui n’auraient pas encore récupéré leur 
carte, vous pouvez dorénavant venir au Pôle Déchets avec 
un justificatif de domicile et une pièce d’identité.
Utilisation : chaque pass est attitré à un foyer et vous permet 
18 passages à l’année inclus  dans l’abonnement Redevance.

PETR du Pays de Sarrebourg

Service Pôle Déchets 

3, Terrasse Normandie - 

57400 Sarrebourg

Du lundi au jeudi 

de 9h à 11h45 et 13h à 17h 

 le vendredi de 9h à 11h45

www.pays-sarrebourg.fr 

pole-dechets@pays-sarrebourg.fr

0800 807 018 (n° vert gratuit depuis un poste fixe)

VOUS EMMÉNAGEZ SUR NOTRE TERRITOIRE ?
Vous devez procéder à votre enregistrement au Pôle Déchets. 
Une poubelle d’ordures ménagères vous sera attribuée avec un 
pass déchèterie et, éventuellement, un bac de tri s’il n’y en a pas 
déjà un sur place.

VOUS DÉMÉNAGEZ AU SEIN DU TERRITOIRE ?
Vous devez mettre à jour votre dossier auprès de nos services. 
Attention, nous vous rappelons que votre poubelle (couvercle 
bordeaux ou rouge) doit être déménagée à votre nouvelle adresse.  
Le bac de tri reste à votre ancienne adresse, sauf s’il n’y en a 
pas dans votre nouveau logement. Et vous conservez votre pass 
déchèterie.

VOUS SOUHAITEZ CLÔTURER VOTRE ABONNEMENT ?
Déménagement en dehors du territoire, départ EHPAD, vente 
d’une résidence secondaire, décès… 
Attention, votre poubelle d’ordures ménagères et votre pass 
déchèterie doivent être restitués au Pôle Déchets afin de clôturer 
votre redevance et mettre fin à la facturation. 

AUTRE DEMANDE ?
Renseignement, problème de collecte, bacs cassés/disparus, 
perte de badge d’accès aux bornes semi-enterrées. 
      Contactez le Pôle Déchets. 

Rappel : les collectes ont lieu le 
matin ou l’après-midi ! 

Sortir les bacs la veille au soir 
de la collecte !

*

 Tarifs accès supplémentaires 2026 : de 19 à 29 accès : 10€/accès -
à partir de 30 accès : 20€/accès
*



PÔLE AMÉNAGEMENT 

APPEL À CITOYENS ENGAGÉS POUR LA 
BIODIVERSITÉ !
Dans le cadre du Life Biospher’Adapt, un projet européen portant sur l’adaptation 
des territoires face au changement climatique, la Réserve de Biosphère de 
Moselle Sud mobilise ses citoyens pour répondre à un questionnaire abordant 
plusieurs thèmes.

Cette démarche permet d’ouvrir une réflexion collective et locale sur l’avenir des 
écosystèmes qui nous entourent (préoccupations, ressentis, idées de solutions, 
habitudes...), dans le but de trouver des solutions à l’échelle locale.

Nous comptons sur vos réponses pour nourrir ce projet !

   
Sc

an
nez le code QR !

PARTICIPEZ AU QUESTIONNAIRE EN LIGNE ICI !

Créée conjointement entre le Parc Naturel Régional de 
Lorraine et le Projet Alimentaire Territorial du Pays de 
Sarrebourg, cette plateforme interactive a pour but d’aider 
à la préservation de nos vergers en :
- faisant naître des partenariats entre particuliers autour 
des vergers notamment au travers des annonces que la 
plateforme permet de mettre en ligne 
- valorisant les acteurs œuvrant pour les vergers 
- donnant à voir les actions ou évènements du territoire 
autour des vergers.

Elle propose pour se faire 4 outils : des petites annonces 
permettant des offres entre particuliers (d’entretien de 
verger, de prêt, de dons de fruits…), un fil d’actualités, un 
carnet d’adresse des acteurs et une médiathèque.
Alors n’hésitez pas à aller la voir et la faire vivre !

Dans le cadre du programme  d’Avenir 
Montagnes, ce chemin de Grande 
Randonnée long de 90km, inauguré 
le 6 juin 2025, met à l’honneur les 
paysages des Vosges Mosellanes du 
Sud, tout en rendant hommage à deux 
grandes figures littéraires locales : ฀
Émile Erckmann et Alexandre Chatrian. 

En passant par leurs maisons natales, le parcours traverse 
des sites touristiques emblématiques du territoire et 
soutient l’éco-tourisme à travers des offres locales 
d’hébergement et de restauration. Une randonnée adaptée 
à tous : curieux, amateurs et expérimentés ! 

Deux journées de visites de projets financés par le programme 
LEADER 2014-2022 du GAL Moselle Sud se sont déroulées le 
20 Mai et le 8 Octobre. La première a été organisée sur le 
territoire du Saulnois dans le cadre du Joli Mois de l’Europe 
(6 projets visités) et la seconde s’est déroulée sur le territoire 
du PETR du Pays de Sarrebourg et a permis de clôturer 
officiellement le programme européen (7 projets visités).

Du 20 novembre 2024 au 19 mai 
2025, le Pays de Sarrebourg 
accueillait l’exposition itinérante 
«Terre, Terrain, Territoire», installée 
dans différentes communes.
Elle invitait le public à redécouvrir 
les sols, souvent perçus comme 

de simples surfaces foncières, en mettant en avant leurs 
rôles essentiels et leurs valeurs écologiques. Un programme 
d’animations thématiques a accompagné le parcours. Ces 
activités ont permis d’explorer et réfléchir de façon ludique 
sur la vie des sols : ateliers, rencontres, visites commentées, 
jeux. Les scolaires ont également profité de cette exposition 
comme un véritable support éducatif.

DÉCOUVREZ LA PLATEFORME 
PARTAGE TON VERGER ! 

UN NOUVEAU GR DE PAYS PRÈS DE CHEZ VOUS : 
L’AVENTURE ERCKMANN-CHATRIAN !

PETIT RETOUR SUR L’EXPOSITION 
ITINÉRANTE «TERRE, TERRAIN, TERRITOIRE»

CLÔTURE DU PROGRAMME LEADER 2014-2022 :
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Retrouver le détail de 
l’ensemble du territoire 
couverte par la CCSMS ainsi 
que les différents services sur 
www.cc-sms.fr 
 



La CCSMS œuvre pour une gestion 
responsable et performante de 

l’eau et de l’assainissement, essen-
tielle à la préservation de l’environ-

nement et du cadre de vie.

assainissement@cc-sms.fr
03 87 03 05 19

La Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud agit pour renforcer le lien 
social et accompagner les habitants à chaque étape de la vie.COHÉSION SOCIALE

• France Services : un accompagnement personnalisé pour aider les habitants à réaliser leurs 
démarches administratives en ligne, facilitant l’accès aux services publics (santé, retraite, emploi…). 
Ce service de proximité est particulièrement utile pour les personnes éloignées du numérique et 
qui ont besoin d’un accompagnement pour leurs administratives.

• Portage de repas à domicile : destiné aux personnes âgées ou à mobilité réduite, ce service 
permet de livrer des repas équilibrés directement à domicile, contribuant à préserver l’autonomie 
tout en assurant une présence régulière.

• Contrat Local de Santé (CLS) : coordination des acteurs de la communauté de communes 
sarrebourg moselle sud et de la communauté de communes du pays de phalsbourg pour lutter 
contre les inégalités sociales et territoriales de santé, avec des actions de prévention, d’accès aux 
soins et de promotion de la santé sur l’ensemble du territoire.

• Doc’Mobile : assure le déploiement de la télémédecine et des actions de prévention sur le 
territoire du CLS, en lien avec les établissements, les professionnels de santé et le secteur médico-
social du territoire.

• Conseil local en santé mentale (CLSM) : instance locale participative de réflexion, de diagnostic 
et d’actions concertées autour des enjeux de santé mentale. Il s’agit d’une initiative du Contrat 
Local de Santé, animée par un coordinateur dédié.

• Petite enfance : La Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud accompagne les fa-
milles grâce à une offre complète : Relais Petite Enfance, modes d’accueil individuels et collectifs, 
service “Tatie à toute heure”, ainsi que des dispositifs d’accompagnement à la parentalité tels que 
la médiation familiale, l’espace rencontre et le Lieu d’Accueil Enfant-Parent. À noter que, depuis le 
15 juillet 2025, la Maison Intercommunale de la Famille regroupe le Relais Petite Enfance Moselle 
Sud et le LAEP, permettant une offre de soutien globale aux familles.

Plus d’informations : www.cc-sms.fr/sante-solidarite/

Territoire d’excellence 

 La Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud (CCSMS) regroupe 76 communes et œuvre au 
quotidien pour améliorer le cadre de vie des habitants. Ses missions couvrent de nombreux domaines essentiels 
au développement harmonieux de notre territoire, de l’habitat à la mobilité, en passant par le soutien social et les 
projets innovants.

Retrouvez toutes l’actualité de la Communauté de Communes 
Sarrebourg Moselle Sud directement sur notre page Facebook !

ASSAINISSEMENT

Assainissement collectif et non 
collectif
La CCSMS gère l’assainissement des 
eaux usées sur tout le territoire, en 
collectif et non-collectif. 
 
Elle vise à préserver l’eau, garantir la 
salubrité publique et offrir un service 
égal et performant à tous les usagers.

HABITAT

Démarchage téléphonique, pompe à chaleur à 
1 €, aides financières exceptionnelles...
Ne tombez pas dans le panneau

L’Espace Conseil France Rénov’ de la CCSMS est là 
pour vous conseiller gratuitement et vous aider à 
prendre les bonnes décisions.

Vous disposez ainsi d’un conseiller spécialisé et 
neutre pour : 

     Définir les travaux les plus rentables à réaliser
     Être informé de toutes les aides publiques disponibles
     Vérifier les devis
     Adapter votre logement à l’évolution de votre santé      
     Trouver des entreprises qualifiées

 Prenez rendez-vous avec notre conseiller France Rénov’ : 
Par téléphone au 03 87 25 89 90 
Par internet sur lc.cx/rdv-habitat-sbg

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

FRANCE RÉNOV’ : votre allié contre les arnaques à la rénovation !



La Communauté de Communes développe des solutions de mobilité adaptées pour faciliter les 
déplacements quotidiens et renforcer la connexion entre les communes du territoire.MOBILITÉ

• Transports en commun – réseau Isimouv : la ville de Sarrebourg est desservie par trois lignes 
de bus régulières, y compris jusqu’à la gare de Réding, offrant une alternative pratique à la voi-
ture individuelle. Les usagers venant de l’extérieur peuvent se garer facilement aux abords de la 
ville dans différents parkings et rejoindre ensuite le centre-ville en bus, évitant ainsi les difficultés 
de stationnement. 
 
• Covoiturage – Blablacar Daily : grâce au partenariat avec Blablacar Daily, les habitants du terri-
toire de Sarrebourg Moselle Sud et usagers extérieurs peuvent partager leurs trajets, se déplacer 
gratuitement ou gagner de l’argent, tout en contribuant à réduire leur impact environnemental. 
 
• Autopartage – Citiz : un véhicule en libre-service est mis à disposition à la gare de Sarrebourg 
pour les trajets ponctuels, offrant une solution flexible et économique. 
 
• Déplacements à vélo : le territoire dispose 110 km de voies verte cyclables. 
Labélisée Employeur PRO Vélo, la CCSMS encourage la mobilité cyclable avec, des services de 
location de vélo via Isimouv et l’Office de Tourisme. 
 
• Bornes de recharge pour véhicules électriques : un réseau de bornes de recharge est dé-
ployé sur l’ensemble du territoire pour soutenir la transition vers la mobilité électrique.

Centre Aquatique Moselle Sud

Pistes cyclables

Office de Tourisme : animations et découvertes locales

La Pépinière d’entreprises Moselle Sud au service du dynamisme économique local !

Depuis le 1er avril 2025, la CCSMS a repris la gestion du Centre Aquatique Moselle Sud, et cela dans 
le but de renforcer la qualité du service et garantir la pérennité du centre. Plusieurs travaux es-
sentiels ont été réalisés : révision des bassins, modernisation du système de de chloration, contrôle 
des installations techniques, installation de nou-velles lampes, optimisations énergétiques. Ces 
interventions permettent d’améliorer le confort, la sécurité et l’accueil des usagers.

Pour plus d’informations, contactez le Centre Aquatique Moselle Sud : 
03.82.82.09.85 ou centre.aquatique@cc-sms.fr

Le développement des aménagements cyclables au sein du territoire continue avec la mise en place en 
2025 de 3 aires de cyclotourisme sur Mittersheim, Gondrexange et Niderviller.
Ces aménagements permettront aux cyclotouristes de faire une halte pour manger, recharger gourde et 
batterie et profiter des toilettes. La voie verte reliant l’écluse 8 à l’écluse 16 du canal de la Sarre depuis Saint-
Jean de Bassel via Berthelming, Romelfing, Fénétrange jusqu’à Niederstinzel se termine. 
Sa mise en service est prévue prochainement. Le chantier de l’aménagement cyclable de la traver-
sée de Lorquin débutera au printemps 2026 pour relier la voie verte en provenance d’Hattigny à celle 
Imling-Abreschviller.

L’Office de Tourisme Sarrebourg Moselle Sud continue de proposer des animations originales pour 
découvrir le territoire. Cet été, la tournée bistrot-guinguettes a animé cinq communes avec des 
concerts et des moments de partage en plein air, contribuant à la vie locale et au rayonnement tou-
ristique de notre territoire. En parallèle, l’opération « un été sans voiture »  a permis à des centaines 
de visiteurs de (re)découvrir les sites touristiques emblématiques en privilégiant la mobilité douce 
avec la mise en place de navettes. 

Pour plus d’informations, contactez l’Office de Tourisme : 
03 87 03 11 82  ou contact@tourisme-sarrebourg.fr | www.tourisme-sarrebourg.fr

mobilite@cc-sms.fr
03 87 03 98 87

INFORMATIONS DU TERRITOIREINFORMATIONS DU TERRITOIRE

Ce service de la CCSMS accompagne créateurs, repreneurs et dirigeants à chaque étape de leur 
projet. Il propose la location de locaux professionnels (bureaux, ateliers, halls industriels), un espace de 
coworking et un service de domiciliation. La Pépinière, c’est aussi un accompagnement dédié : les 
Rendez-vous des entrepreneurs, ateliers mensuels ouverts à tous sur inscription, ainsi qu’un soutien 
financier via la gestion du Réseau Initiative Moselle Sud (prêt d’honneur à taux 0 %).

Pour plus d’informations, contactez la Pépinière d’entreprises Moselle Sud : 
03.82.82.09.85 ou pepiniere@cc-sms.fr | www.pepiniere-entreprises-moselle-sud.fr

Plan Herbe - Le maintien des prairies en herbe
Le Plan Herbe® a été signé le 21 octobre 2024 conjointement par la Communauté de Communes Sarre-
bourg Moselle Sud, Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg, Communauté de Communes du 
Saulnois, l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, la Chambre d’Agriculture de la Moselle, le Parc Naturel Régional de 
Lorraine et le Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine. Ce Plan Herbe® a pour objectif la préservation 
de l’herbe, l’élevage à l’herbe et la ressource en eau. Le maintien des prairies joue un rôle essentiel pour la 
biodiversité locale, la qualité des sols, de l’eau et le paysage du territoire. Grâce au Plan Herbe®, nous encou-
rageons la préservation et la gestion durable de ces prairies, garantissant ainsi un équilibre entre agricultu-
re et environnement.

Pour plus d’informations, contactez l’Animatrice de la politique agricole intercommunale : 
03 87 25 78 39 ou  a.valeri@cc-sms.fr
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